
TITRE Ier 
BUT ET COMPOSITION 

 
Article 1er-  Objet, durée et siège social  
 
L’association dite Fédération Française de Voile (FFVoile) a été créée sous la forme juridique 
actuelle en 1945. Elle fait suite aux différents organismes qui, depuis 1867, ont assuré 
successivement la gestion des disciplines liées à la voile au niveau national. 
 
La FFVoile s’interdit toute discrimination. Elle veille au respect de la charte de déontologie du 
sport établie par le Comité national olympique et sportif français. 
 
Elle est membre de l’International Sailing Federation (ISAF), autorité internationale du sport de 
la voile. 
 
La FFVoile a pour objet d’encourager, de promouvoir, de développer, d’animer, d’enseigner, 
d’encadrer, d’organiser, et de contrôler dans la limite de ses prérogatives le sport de la voile 
sous toutes ses formes de pratiques, que celles-ci soient à visée de compétition, de loisir, de 
pratique éducative et sociale ou d’intérêt touristique. 
 
Elle a également pour objet directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une ou 
plusieurs structures créées à cet effet : 
 
- de défendre les intérêts de tous les pratiquants, de les informer et de représenter ceux qui 
adhérent à la FFVoile, par l’intermédiaire des  membres affiliés ; 
 
- de favoriser la création de ces membres, de soutenir leurs efforts de développement et 
d’établir entre eux des relations amicales ; 
 
- de défendre les intérêts de ces membres et de les représenter, en France et à l’étranger ; 
 
- d’établir les règlements techniques et/ou sportifs des disciplines et pratiques de la voile ; 
 
- de coordonner l’action de toutes les personnes morales et physiques qui s’intéressent à la 
pratique de la voile, afin de les soutenir auprès des pouvoirs publics, des autorités, des 
fédérations, et des organismes français et étrangers ; 
 
- de développer, d’organiser, et de promouvoir les pratiques de loisir, touristiques et autres, 
liées à la voile en y incluant toute opération compatible avec l’objet de la FFVoile qui s’y 
rapporte et contribue à sa réalisation et dans ce cadre, vendre ou offrir à la vente tous 
produits, services ou activités liés à la voile. 
 
Elle établit tous les règlements concernant les activités qu’elle régit, coordonne ou favorise. 
Elle œuvre pour garantir le respect des règles sportives internationales et nationales, de 
l’esprit et de la déontologie sportive en voile. 
 
Elle œuvre au respect du règlement international pour prévenir les abordages en mer 
(RIPAM), de l’esprit de responsabilité et de solidarité des plaisanciers à la voile, notamment 
par la formation et l’information. 
 
Elle collabore dans son domaine et par ses compétences aux actions des pouvoirs publics 
qui vont dans le sens de son objet. 
 
La FFVoile est régie par la loi du 1er juillet 1901, les lois et les règlements en vigueur, par les 
présents statuts et l’ensemble de ses règlements. Elle exerce son activité en toute 
indépendance. 
 
Sa durée est illimitée. 
 
Le siège social de la FFVoile est à PARIS au lieu fixé par le Conseil d’Administration. Il se situe 
17 rue Henri Bocquillon, 75 015 Paris. 
 
Il peut être transféré dans une autre commune par délibération de l’Assemblée Générale. 
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